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Inspection Académique des Hautes Pyrénées 

L’Hospitalet, acteur privilégié du Tourisme Social et Familial dans les 
Hautes-Pyrénées,  propose un accueil adapté pour tous publics et 

des tarifs modulables en fonction des revenus… 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

• Les séjours sont en pension complète, hors gîte d'étape. 
• Pendant les vacances scolaires, les réservations se font exclusivement du 

samedi au samedi suivant. 
• Les animaux ne sont pas admis dans la maison. 
• Les draps et couvertures sont fournis mais pas les serviettes de toilette. 
• Hors périodes d’ouverture, nous pouvons accueillir les groupes de plus de 

30 personnes, (voir tarif GROUPES HIVER  et nous contacter) 
 

TARIFS : CATEGORIES "INDIVIDUELS" et "FAMILLES" : 
 

• Pour les séjours d'une durée de un à trois jours : Tarif A  
• Pour les séjours de quatre jours et plus, le tarif A s'applique de manière 

générale. Vous pouvez bénéficier de réductions importantes (Tarifs 
dégressifs B et C) en fonction de votre revenu fiscal de référence. Vous 
pourrez calculer le coût de votre séjour à partir des éléments du barème 
de la page tarif.  

 

CONDITIONS DE RESERVATION 

• Pour réserver, il est nécessaire de compléter la fiche de réservation et de nous 
la retourner avec un acompte (30 % du prix du séjour) ainsi qu’une copie de 
votre dernier avis d’imposition (ou de non imposition) si vous relevez d’un des 
tarifs dégressifs B ou C.  

• La réservation ne devient définitive qu’après encaissement de l’acompte ; dans 
ce cas nous vous adressons un courrier de confirmation de réservation. 

ANNULATION 

• Pour toute annulation plus de 30 jours avant le début du séjour, nous 
conservons les arrhes. 

• Pour toute annulation moins de 30 jours avant le début du séjour, la totalité du 
prix du séjour est due. 

• l’Hospitalet vous conseille de souscrire une assurance "annulation - 
interruption", en particulier pour les longs séjours. Cette assurance doit être 
payée en sus de l’acompte au moment de la réservation. Le formulaire de 
souscription est systématiquement joint. 

PAIEMENT 

• Le solde du séjour est à régler dès votre arrivée.  

• Aucune déduction ne sera consentie si le nombre de participants venait à 
diminuer. 

• Aucun remboursement n’est consenti pour une arrivée retardée, un départ 
anticipé ou des absences en cours de séjour. 

• Nous acceptons les règlements par chèques vacances (ANCV) et par bons 
vacances des caisses d’Allocations Familiales (après accord préalable avec 
votre CAF). 


